
Section 01: L’historique des assurances en Algérie. 

Cette section est consacrée pour l’évolution historique des assurances en 

Algérie, en deux périodes ; la période coloniale et la période après 

l’indépendance1. 

  

1. LA PÉRIODE COLONIALE  

 

 Cette première période était caractérisée par le monopole des compagnies 

françaises sur le secteur d’assurance en Algérie. Cela se confirme en 1861 

par la création d’une mutuelle incendie spécialisée pour l’assurance en 

Algérie et dans les colonies. Afin de répondre à la demande des colons-

agriculteurs, des mutuelles sont constituées; c’est le cas de la Mutuelle 

Centrale Agricole, en 1933, qui fait partie de la Caisse Centrale de 

Réassurance des Mutuelles Agricoles laquelle a été créée en 1907 et qui 

regroupe les mutuelles de Tunisie, du Maroc et d’Algérie. 

 

 Des textes métropolitains ont été adoptés par le législateur pour 

réglementer l’assurance en Algérie dont les principaux sont : 

 La loi du 13 juillet 1930, réglementant l’ensemble des contrats 

d’assurance terrestres.  
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 Le décret du 14 juin 1938, unifiant le contrôle de l’État sur toutes 

les sociétés d’assurance. 

 La loi du 25 avril 1946, relative à la nationalisation de 32 sociétés 

d’assurance et à la création d’une Caisse Centrale de Réassurance, 

d’une École Nationale d’Assurances et d’un Conseil National des 

Assurances. 

 

 

2. LA PÉRIODE APRÈS L’INDÉPENDANCE  

 

      Juste après l’indépendance, les opérations d’assurance étaient 

pratiquées par 270 entreprises françaises dont 30% avaient leurs sièges à 

l’étranger. 

  

      L’évolution de l’assurance s’est effectuée progressivement à travers les 

étapes suivantes qui sont comme suite : 

 

2.1. Etape 1962-1966  

Au lendemain de l’indépendance, en attendant la mise en place d’une 

réglementation spécifique, le législateur algérien a reconduit par la loi 

62-157 du 21 décembre 1962, tous les textes afin de sauvegarder les 

intérêts de la nation. A cette époque, 236 sociétés d’assurance étaient 



titulaires d’un agrément pour exercer leurs activités en Algérie. Cet 

agrément leur était délivré en qualité de délégation ou d’agence spéciale 

de sociétés mères ayant leur siège en France2. 

     Cette étape est caractérisée par : 

 

 Le monopole exercé par les compagnies d’assurance étrangères, 

surtout françaises, sur ce secteur. 

 

 L’absence de cadres nationaux et de législation propre à l’Algérie 

pouvant assurer le fonctionnement et le contrôle des sociétés 

d’assurance.  

 L’Institution de la réassurance obligatoire pour les opérations 

d’assurance effectuées en Algérie à travers la création de la Caisse 

Algérienne d’Assurance et de Réassurance (CAAR) par la loi n° 63-

197 du 8 juin 1963, obligeant toutes les sociétés d’assurance de 

céder une part de 10% des primes encaissées. 

 La loi n° 63-201 du 8 juin 1963 exigeant des entreprises 

d’assurance, sans distinction de nationalité, des garanties qui se 

traduisaient par : 
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 Le contrôle et la surveillance par le ministère des Finances de toutes 

les compagnies d’assurance. 

 L’agrément par le ministère des Finances, que devait demander toute 

compagnie d’assurance étrangère désirant exercer ou continuer leurs 

activités en Algérie. 

 Création de la Société Algérienne d’Assurance (SAA) par 

l’arrêté de 12 décembre 1963 dont 39% du capital détenu par 

les Égyptiens. 

 La création de la Mutuelle Algérienne d’Assurance des 

Travailleurs de l’Éducation et de la Culture (MAATEC) par 

l’arrêté du 29 décembre 1964. 

 L’agrément par l’arrêté de janvier 1964 de 14 compagnies 

étrangères, dont 6 françaises, 3 britanniques, 1 italienne, 1 

américaine, 1 indienne, 1 zélandaise, 1 tunisienne, la STAR 

qui parvient à contrôler 25 à 30% du marché. 

2.2. Etape 1966-1975  

 C’est durant cette période que le monopole de l’État était institué; l’exploitation 

de toutes les opérations d’assurance est désormais réservée à l’État par 

l’intermédiaire des entreprises nationales. Par conséquent l’article 2 de la loi 63-

201 devenait caduc. 



 Parmi les 17 sociétés qui existaient en 1966, une seule a été nationalisée, à savoir 

la SAA, par l’ordonnance n° 66-129 du 27 mai 1966, alors que toutes les autres 

entreprises ont été liquidées, à l’exception de celles qui ont la forme mutuelle : 

 Caisse Nationale d’Assurance et de Réassurance CAAR.  

 Caisse Nationale des Mutualités Agricoles CNMA. 

 Mutualité Algérienne d’Assurance pour Travailleurs de l’Éducation et de 

Culture MAATEC. 

 L’assurance, qui était régie par l’ancienne législation française, a été abrogée dès 

le 5 juillet 1975 par l’ordonnance 72-29 du 5 juillet 1973. 

 2.3. Etape 1975-1988  

 Cette période se décrit par : 

 La spécialisation des entreprises d’assurance, en indiquant pour chacune 

d’elles les risques à couvrir : 

 La CAAR, spécialisée dans les assurances des gros risques et de 

transport, cela permettant la création de la caisse d’assurance totale 

spécialisée dans l’assurance du transport terrestre, maritime et 

aérien.  

 La SAA, spécialisée dans les petits risques, qui sont cependant 

générateurs d’une épargne importante, à savoir : l’automobile, le 

vol, les bris de glaces, les dégâts des eaux, les multirisques 



d’habitation, les assurances de personnes, l’incendie et l’explosion 

(risque simple). 

 La loi 80-07 qui propose essentiellement l’amélioration de la protection de 

l’assuré et autres bénéficiaires de l’assurance et l’assouplissement de la 

procédure d’indemnisation. 

 La naissance de la Compagnie Algérienne de l’Assurance Transport CAAT 

par le décret n° 85-82 d’avril 1985. 

2.4. Etape 1988-19953 

 En 1989, la parution des textes relatifs à l’autonomie des compagnies publiques 

entraîne la déspécialisation. A compter de cette date, les sociétés ont pu souscrire 

dans toutes les branches. Ainsi, les trois compagnies publiques existantes ont 

modifié leurs statuts en inscrivant dans leurs exercices toutes les opérations 

d’assurance et de réassurance, ce qui a entraîné l’émergence d’une réelle 

concurrence entre ces compagnies15. 

 Elle se caractérise par : 

 Les transformations ou les réformes apportées au secteur des assurances en 

1988 entraînent la concurrence entre les compagnies existantes : la SAA, 

CAAR, CAAT, MAATEC et la CNMA. 

                                                           
3 Guide des assurances en Algérie, édité par KPMG, SPA Janvier 2009, P14. 



La promulgation de la loi 90-10 relative à la monnaie et au crédit constitue un 

dispositif législatif pour la transition vers l’économie de marché et a permis au 

secteur des assurances de connaître un nouvel essor.  

2.5. Etape 1995 à nos jours  

 L’ordonnance n° 95-07 du 25 janvier 1995 supprime le monopole de l’État sur le 

marché d’assurance, permettant la naissance des compagnies privées. Cette 

ordonnance a aussi entraîné la réduction de nombre de garanties dont la 

souscription est obligatoire. C’est ainsi que la liste ne comprend plus 

principalement que les assurances de responsabilité civile visant à garantir le 

paiement des réparations des victimes d’accidents, à l’exception du secteur public 

lequel demeure concerné par l’assurance incendie obligatoire. 

 Une assurance obligatoire (Cat-Nat) contre les catastrophes naturelles a été mise 

en application au début de septembre 2004, conformément à l’ordonnance 

présidentielle n° 03-12 du 26 octobre 2003 adoptée le 7 octobre 2003 par 

l’assemblée populaire nationale (APN) et le 14 du même mois par le sénat, ainsi 

que par le conseil des ministres. 

 Le système de contrôle des assurances reste à parfaire du fait de faiblesses qui 

sont à l’origine de la loi adoptée le 17 janvier 2006 L’histoire de l’assurance en 

Algérie 289 par l’assemblée populaire nationale. Son objectif est de soutenir le 

développement de l’assurance en général et l’assurance de personnes en 

particulier pour en faire un instrument du développement économique et social du 



pays. 

 Pour accélérer la libéralisation du marché, la loi autorise désormais les opérateurs 

étrangers à installer des succursales en Algérie. Les produits d’assurance pourront 

être vendus par des guichets bancaires et d’autres canaux de distribution qui 

devaient être précisés ultérieurement. Avec cette loi, le secteur ouvre ses portes 

toutes grandes4. 
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